
 

 

 

 

 

 

 
 

FAUMONT 

Révision du PLU 
 

 

Annexes 

 

 

 

Approbation 

Vu pour être annexé 

A la DCM du 28 septembre 2017 

 

 

 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 2 sur 94 

 

 

SOMMAIRE 

 

AVANT-PROPOS 
 
 
1 - SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE        4 
 
 
 
2 – INFORMATIONS ET OBLIGATIONS DIVERSES            38 
 
 
 
3 - NOTICE SANITAIRE 
 
Elimination des déchets          47 
Alimentation en eau potable         48 
Défense incendie           50 
Qualité de l’eau           52 
Assainissement           54
  
 
 
4 – ANNEXES 
 

- Air liquide – plan réseau 71 

- Zonage archéologique 74 

- Plan de situation et arrêté du 20 décembre 2002 portant sur les zones vulnérables aux  
pollutions par les nitrates d’origine agricole dans le bassin Artois-Picardie. 75 

- Arrêté portant désignation du site Natura 2000 Bois de Flines –les-Raches et système 
 alluvial du courant des vanneaux. 89 
 

 

 

 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 3 sur 94 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1ERE PARTIE : SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 4 sur 94 

 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 5 sur 94 

 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 6 sur 94 

 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 7 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 8 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 9 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 10 sur 94 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 11 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 12 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 13 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 14 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 15 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 16 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 17 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 18 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 19 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 20 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 21 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 22 sur 94 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 23 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 24 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 25 sur 94 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 26 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 27 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 28 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 29 sur 94 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 30 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 31 sur 94 

 

 
 

 

 

 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 32 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 33 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 34 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 35 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 36 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 37 sur 94 

 

 
 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 38 sur 94 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2EME PARTIE : OBLIGATIONS DIVERSES  

 

 

 

 

 

 

 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 39 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 40 sur 94 

 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 41 sur 94 

 

 
 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 42 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 43 sur 94 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 44 sur 94 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 45 sur 94 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 46 sur 94 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3EME PARTIE : NOTICE SANITAIRE 



  
Plan Local d’Urbanisme de Faumont 

Page 47 sur 94 

 

ELIMINATION DES DECHETS 

La Communauté d’Agglomération du Douaisis assure depuis janvier 2002 la collecte, le tri et le 
traitement des déchets ménagers sur les 35 communes de son territoire. 
Chaque habitant de la CAD se débarrasse de 640 kg de déchets par an, soit au total 100 000 tonnes 
par an. 
 
Première étape : la collecte, ou plutôt les collectes, selon le type de déchets  

▫ Les collectes en bennes pour les ordures ménagères, les déchets recyclables, le verre, les 
déchets verts et les encombrants.  
▫ Les collectes par les 4 déchèteries : Cuincy, Roost-Warendin, Sin-le-Noble et Arleux. 

 
Deuxième étape : le traitement par le biais des usines d’incinération, des décharges, des centres de 
tri. 
 
Troisième étape : la valorisation et le recyclage des déchets. 
 
La Communauté d’Agglomération du Douaisis, assure pleinement la compétence « collecte et 
traitement des déchets ménagers et assimilés » des communes qui la composent. 
 
Cette compétence regroupe les prestations suivantes : 
* Collecte en porte à porte ou en apport volontaire des déchets suivants 

- Ordures ménagères résiduelles 
- Encombrants 
- Verre 
- Emballages recyclables et papiers/journaux/magazines 
- Déchets verts 

 
* Exploitation des installations de traitement en propriété (déchèteries et usine de compostage) 
* Achat et livraison des bacs et sacs de collecte 
* Tri des emballages recyclables en centre de tri 
*Traitement des déchets soit en valorisation, soit en élimination 
 
Au global, la Communauté d’Agglomération du Douaisis regroupe 157 392 habitants. 
Elle est composée de 35 communes qui étaient antérieurement à 2002 regroupées ou non en 
syndicats : la commune de Douai, le SIVOM DNO à l’Ouest, le SIRFAG à l’Est, le SIRA au Sud. 
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 ALIMENTATI0N EN EAU POTABLE 

La commune intègre le centre d’exploitation de Pecquencourt Nord. 
 
L’eau provient des forages des champs captant d’Ennevelin, Genech et Templeuve qui alimentent 
l’unité de distribution de Capelle-en-Pévèle dont dépendent les communes d’Attiches, Bachy, Bersée, 
Bourghelles, Bouvines, Cappelle-en-Pévèle, Cobrieux, Coutiches, Cysoing, Ennevelin (en partie), 
Faumont, Flines-lez-Râches (en partie), Genech, Louvil, Mérignies, Moncheaux, Mons-en-Pévèle (en 
partie), Mouchin, Nomain, Râches, Raimbeaucourt, Roost-Warendin (en partie), Templeuve, 
Tourmignies, Wannehain, et quelques habitations de Marchiennes. 
 

 
 

Les tableaux suivants nous renseignent sur les quantités d’eau pompées dans l’unité de distribution 
de capelle en Pévèle 

Unité de 

distribution 

Champs 

captant 

Débit 

autorisé 

par la DUP 

Désignation 

des forages 

Volume 

pompé 

En m3 

2010 

Volume 

total mis en 

distribution 

En m3 

Capelle en 

Pévèle 

Ennevelin 1 372 400 F4 1 396 253 1 396 253 

Genech 912 500 F2 540 595 540 595 

Templeuve 1 387 000 F3 1 627 149 1 627 149 

 

Sur ces volume mis en distribution, 637 035 m3 sont transférés vers d’autre unité de distribution 
(Auchy les Orchies et Millonfosse). 

 

Unité de 
distribution 

Volume 
Rendement du 

réseau en % 

Mis en 
distribution 

comptabilisé 
Non 

comptabilisé 72,69 
Capelle en Pévèle 2 989 687 2 151 700 21 517e 

 

Le rendement de l’unité de distribution est entre deux relevés, de 72,7%. Ce rendement est assez 
faible. 
De façon générale, la perte en eau résulte de plusieurs composantes : 
- la consommation sans comptage (ex : manœuvre incendie, etc…), 
- les sous-comptages des compteurs abonnés (à petit débit…) 
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- les remises accordées aux abonnés lors de surconsommations sur fuites invisibles, 
- les besoins propres aux services des eaux (ex : vidanges pour nettoyage des réservoirs, purges sur 
réseaux…) 
- les fuites sur réseau 
 
La faiblesse du rendement de l’unité de distribution laisse entrevoir des possibilités d’amélioration 
du réseau permettant de libérer un volume d’eau supplémentaire. 
 
Au 31 décembre 2008, le volume d’eau consommé à Faumont représentait 3,45 % de la 
consommation de l’unité de distribution de Capelle en Pévèle. 
 
L’eau des forages présente une bonne qualité conforme aux concentrations maximales admissibles 
du décret 89/3 modifié du 3 mars 1989. Le traitement utilisé est une stérilisation au chlore gazeux au 
forage. 

 

Le réseau : 

 

Le réseau de distribution d’une longueur cumulée de 23 km est constitué de canalisations PVC, 
polyéthylène, fibre de ciment et fonte. Faumont compte au total 826 branchements. 
 
Il n’est pas signalé de problème d’alimentation en eau potable. 
 
Au 31 Décembre 2008, les abonnés se répartissent comme suit : 
 
789 compteurs domestiques 
20 compteurs agriculteurs  soit un total de 815 abonnés 
6 compteurs municipaux 
 
Les consommations fournies ci-après correspondent aux volumes facturés en 2008 : 
 
Domestiques : 68 256 m3 
Agriculteur : 4 991 m3   soit un total de 74 258 m3 facturés. 
Municipalité : 1 011 m3 
 
La moyenne de la consommation par compteur domestique est de 86,5 m3/an (2008). En comptant 
2,8 hab/logement (statistique 2009), la moyenne de consommation par habitant est par an de 31 
m3/hab/an (soit une consommation journalière de 85 l/hab/j). 
 
D’une manière générale, le réseau est suffisamment dimensionné pour couvrir les besoins actuels et 
futurs des principaux lieux de vie. 
L’eau est de bonne qualité bactériologique et physico-chimique (Source ARS), 
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Défense incendie 
 
L’article L 2212-2 alinéa 5 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le maire a « le 
soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours 
nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux tels que les incendies… ». L’article L.1424-2 du 
même Code (loi 96-369 du 6 mai 1996) charge le service départemental d’incendie et de secours de 
la prévention, de la protection et de la lutte contre l’incendie.  
La commune doit veiller à ce que des points d'eau correspondant aux besoins de défense contre 
l'incendie des habitations et des activités industrielles soient implantés au fur à mesure de l'évolution 
de l'urbanisation. Elle doit entretenir les installations de lutte contre l'incendie. 
La circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 et celle du 20 février 1957 indiquent 
clairement que « les sapeurs-pompiers doivent trouver, sur place, en tous temps, 120 m3 d’eau 
utilisables en deux heures. La nécessité de poursuivre l’extinction du feu sans interruption exige que 
cette quantité d’eau puisse être utilisée sans déplacement des engins. Il est à noter que les besoins 
ci-dessus ne constituent que des minima… ». 
Ces mêmes textes indiquent que ces besoins peuvent être satisfaits indifféremment : 
 

 à partir d’un réseau de distribution, 
 par des points d’eau naturels, 
 par des réserves artificielles. 

 
Ces règles et les conditions techniques de mise en œuvre sont d’ailleurs rappelées par le Règlement 
Opérationnel prévu par l’article L 1424-4 du Code Générales des Collectivités Territoriales et arrêté 
par le préfet le 24 janvier 2002. 
 
On recense 24 appareils à Faumont (bouches et poteaux d’incendie). Les appareils de défense 
incendie sont satisfaisants. 
 
Pour rappel, aux termes de l’article L.2212-2-5° du code général des collectivités territoriales, il 
appartient au maire de prévenir et de faire cesser les incendies. 
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Qualité de l’eau - Analyse de l’eau potable 
 

L’eau potable est soumise à des normes strictes fixées par le Code de la Santé Publique d'après des 

directives européennes. Celles-ci ont été transposées dans le droit français par l'arrêté du 11 janvier 

2007 relatif à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine. Ces normes correspondent à 

des exigences sanitaires optimales qui s’appuient sur des études toxicologiques et des enquêtes 

médicales établissant les doses maximales admissibles (DMA), c'est-à-dire la quantité de telle ou telle 

substance qu’un individu peut absorber sans danger quotidiennement tout au long de sa vie. 

Les normes prescrites par l’Union Européenne et l’Organisation Mondiale de la Santé(O.M.S) peuvent 

différer en certains points mais c’est cet arrêté qui reste la règle en France. 
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ASSAINISSEMENT 

Le service assainissement de la Communauté d'agglomération du Douaisis construit les ouvrages 

d'épuration et les réseaux d'égouts qui collectent les eaux usées et dans certaines conditions, les 

eaux pluviales de l'ensemble des habitations et des industries ne présentant pas de rejets toxiques. 

Les agents dédiés à cette mission gèrent également le raccordement au réseau public de collecte et 

l'octroi de subventions et accompagne les habitants dans l'instruction des dossiers d'urbanisme en 

lien avec l'assainissement tels que les permis de construire ou les déclarations préalables. 

La CAD assure également la gestion de l'assainissement non-collectif. 

Assainissement « eaux usées » 

Agglomération d’assainissement, assainissement collectif : 

Le projet de zonage d’assainissement est à l’étude pour la commune de Faumont. 
Faumont est raccordée à l’agglomération d’assainissement de Flines-les-Râches (Anhiers, Coutiches, 
Faumont, Flines-les-Râches et Râches), la station d’épuration intercommunale d’une capacité de 
traitement de 10.000 Equivalents/habitant étant située sur le territoire de Flines-les-Râches. La filière 
de traitement est de type biologique «boues activées faible charge »  
 
Faumont représente une quantité de pollution de 900 Equivalent habitant dans l’agglomération 
d’assainissement de Flines-les-Râches. 
 
Rappel : 
L’équivalent habitant est une unité de mesure permettant d'évaluer la capacité d'une station 
d'épuration. Cette unité de mesure se base sur la quantité de pollution émise par personne et par 
jour : 1 EH = 60 g de DBO5/jour soit 21,6 kg de DBO5/an. 
 
Les boues résiduaires produites par les stations font l'objet d'une valorisation agricole. Les plans 
d'épandage, conformément à l'article 8 du décret 97-1133 du 8 décembre 1997, ont fait l'objet des 
déclarations en Préfecture. Le territoire de Faumont reçoit des boues pour épandages des stations 
d’épuration d’Ostricourt et de Thumeries. 
 
Le réseau de collecte des eaux usées domestiques de Faumont est de type mixte, il est constitué par 
13 km linéaire de canalisations. Il compte : 

- Un taux de desserte compris entre 50 et 75 %, 
- 343 bouches d’égout et grille, 
- 584 regards de visites, 
- 1 déversoir d’orage, 
- 5 stations de refoulement. 
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Nombre d’usagers et volumes assujetti : 
Nombre d’usagers : 666 
Assiette de la redevance :  
  Domestiques : 47 523 
  Agriculteur : 468   Total : 49 002 m3 
  Industriels : 1 011 
 
En 2011, le débit moyen en entrée de STEP était de 1639 m3/j pour un débit de référence de 
3600 m3/j. La station n’est pas en surcharge hydraulique. 
 

Assainissement  non collectif : 

Certains logements sont concernés par un assainissement non collectif (écarts non raccordables), 
pour lesquels le traitement des effluents septiques se fait à la parcelle. 
 
Le règlement du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) fixe les droits et devoir de 
chacun en termes d’assainissement non collectif. 
 
Dans les zones d’assainissement non collectif, les systèmes d’épuration mise en place doivent être 
réalisé, suivi et entretenu conformément aux textes de loi et documents de normalisation en vigueur 
notamment : 
 
L’arrêté du 7 mars 2012 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques 
applicables aux installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 (20 Equivalents Habitants); 
La norme EXPERIMENTALE XP P 16-603 (DTU 64.1 de mars 2007) : mise en œuvre des dispositifs 
d’assainissement autonome – maisons d’habitations individuelles. 
 
 
Assainissement « eaux pluviales » 
 
L’ensemble du territoire communal est desservi par des réseaux d’eaux pluviales. Ils sont constitués 
de : 

- Canalisations de diamètre compris entre 300 et 600 mm 
- Fossés de drainage (routiers, agricoles, ..) 
- Le bassin de stockage de la résidence le Clos du Verger 

 
Les exutoires finaux de ces réseaux d’assainissement sont : le courant du Pont de Beuvry, le ruisseau 
du Pont Ducat et le fossé rue Colette, affluents du courant de Coutiches. 
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PLAN LOCAL D’URBANISME DE FAUMONT 

 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) définit les grandes orientations de l’évolution de la commune pour 
les prochaines années. Il pose les bases et assure les conditions d’un développement dynamique, 
harmonieux et durable, respectueux de l’environnement. 
 
Le PLU est un document stratégique de planification urbaine, opérationnel et prospectif : 
 
▪ Il prévoit et organise l’avenir du territoire communal. 
▪ Il dessine la géographie de la ville de demain. 
▪ Il préserve les zones agricoles et les zones de richesses naturelles. 
 
Le PLU est un document réglementaire : 
 
▪ Il définit et réglemente l’usage des sols sur l’ensemble de la commune. 
▪ Il détermine les droits à construire et sert de référence pour l’instruction des diverses demandes 
d’occupation et d’utilisation du sol (certificats d’urbanisme, permis de construire,…). 
Le PLU est un document juridique de portée générale. Il s’impose à tous : particuliers et 
administrations. 
 
Le Plan Local d’Urbanisme comprend : 
○ un rapport de présentation qui justifie tous les choix d’aménagement retenus et toutes les règles 
fixées. 
○ un projet d’aménagement et de développement durables (PADD) qui présente les grandes 
options d’aménagement. 
○ des orientations d’aménagement et de programmation qui indiquent des principes 
d’aménagement sur des secteurs du territoire communal, notamment les secteurs d’extension. 
○ un plan de zonage qui définit la vocation du sol : habitat, activité, agriculture, naturel. Un plan de 
zonage au 1/2000ème est également intégré au dossier, ainsi qu’un plan de zonage informatif, qui fait 
apparaitre les risques ou nuisances cartographiées et connues au moment de l’approbation du PLU. 
○ un règlement qui apporte les réponses aux questions : Construire : où, quoi, comment ? 
○ des annexes qui apportent des informations ou des contraintes complémentaires à celles définies 
par le plan de zonage ou le règlement (servitudes d’utilité publique, plans des réseaux 
d’assainissement et d’eau potable, …). 
 
Le PLU étant soumis à une évaluation environnementale, celle-ci est intégrée au rapport de 
présentation ainsi que le résumé non technique. 
 
Le dossier d’approbation comprend également les avis des Personnes publiques associées reçus dans 
le cadre de la consultation sont ajoutés au dossier. 
 
Enfin, il comprend le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur. 
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